
CP18/11- FONCTIONNEMENT DES CLUBS HAUT NIVEAU

A s s e m b l é e d é p a r t e m e n t a l e

Date du vote : 18-11-2024

Objet :

Observation :

Liste des dossiers inscrits dans la commission pour Vote

Dossiers de l'édition

DHN06032 24-F-11-CERCLE PAUL BERT RENNES -AIDE AUX CLUBS SPORTIFS DE HAUT NIVEAU 2024
- NATATION SPORTIVE ELSA CAGNARD

Nombre de dossiers 1



AIDE AU FONCTIONNEMENT DES CLUBS SPORTIFS DE HAUT NIVEAU

IMPUTATION : 65 325 65748.88 0 P132

PROJET : NATATION

Nature de la subvention :

CERCLE PAUL BERT DE RENNES

30 bis rue de Paris BP 60401 35704 RENNES Cedex 7

2024

ASP00263 - D3538592 - DHN06032

Localisation - DGF 2024 Intervenants Objet de la demande Subventions 2023 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Cercle paul bert de rennes

aide au fonctionnement des clubs
haut niveau pour Elsa CAGNARD

FON : 131 988 € € FORFAITAIRE 500,00 € 500,00 €

Total pour le projet : NATATION 500,00 € 500,00 €

Total pour l'imputation : 65 325 65748.88 0 P132 500,00 € 500,00 €

TOTAL pour l'aide : AIDE AU FONCTIONNEMENT DES CLUBS SPORTIFS DE HAUT NIVEAU 500,00 € 500,00 €

CP18/11- FONCTIONNEMENT DES CLUBS HAUT NIVEAU Référence Progos : CS002684

Nombre de dossier : 1

Source des informations : logiciel Progos Référence d'édition : CommissionSansAvis.xslt



Total général : 500,00 € 500,00 €

CP18/11- FONCTIONNEMENT DES CLUBS HAUT NIVEAU Référence Progos : CS002684

Nombre de dossier : 1

Source des informations : logiciel Progos Référence d'édition : CommissionSansAvis.xslt



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entre : 

 
Le Département d’Ille-et-Vilaine représenté par Monsieur Jean-Luc CHENUT, Président du 
Conseil Départemental, autorisé à signer le présent avenant à la convention par décision de la 
commission permanente du 18 novembre 2024, 
d’une part, 
 
Et 
 
L’association « Cercle Paul Bert », domiciliée 30 bis rue de Paris BP 60401 35704 Rennes 
Cedex 7 - SIRET n° 77774670200011, déclarée en Préfecture le 19/07/1929, inscrit au RNA 
sous le n° W353005520, parue au Journal Officiel en date du 29/07/1929, représentée par 
Monsieur Erwan GALESNE, son Président, dûment habilité, 
d’autre part, 
 
Vu la convention de partenariat de juin 2024, 
 
Les parties signataires conviennent ce qui suit : 
 
 
Article 1 – Objet du présent avenant  
 
Le Code général des collectivités territoriales impose la conclusion d’une convention ou d’un 
avenant avec toute association percevant plus de 23 000 € de subventions directes par an. 
Le présent avenant liste les subventions octroyées à l’association « Cercle Paul Bert » par le 
Département pour l’année 2024. 
 
 

 

Avenant à la convention de partenariat 

entre le Département d’Ille-et-Vilaine 

et l’association « Cercle Paul Bert » 

 

Avenant n° 1 
 

 



 

Article 2 – Modification de l’article 2 de la convention visée 
 
L’article 1 de la convention de juin 2024 portant sur une subvention de fonctionnement de 102 
200 €, est complété par l’attribution de la subvention suivante pour l’année 2024 :  
 

Montant de la 
subvention 

complémentaire  Discipline Objet de la subvention 
Imputation 
budgétaire Exercice 

Date de décision 
de la 

commission 
permanente 

500 € 
Natation (Elsa 

Cagnard Espoir) 
Aide au fonctionnement 

du club haut niveau 65/325/65748.88 2024 18/11/2024 

 

 

Le montant total des subventions versées à l’association « Cercle Paul Bert » s’élève au 18 
novembre 2024 à 102 700 €. 
 
 
Article 3 – Divers 

 
Les autres modalités de la convention susvisée restent inchangées. 

 

 

 

Fait à Rennes, en deux exemplaires originaux, le 

 

 

 

 

La Présidente de l’association 

 « Cercle Paul Bert » 

 

 

Erwan GALESNE 

Le Président du Conseil départemental  

 

 

 

Jean-Luc CHENUT

 



Eléments financiers

Commission permanente
N° 49997du 18/11/2024

Dépense(s)
Réservation CP n°20976

Imputation
65-325-65748.88-0-P132

Aides aux clubs de haut niveau

Montant crédits inscrits 625 113 € Montant proposé ce jour 500 €

TOTAL 500 €


